
www.landivisiau.bzh

L a n d i v i s i a u
LE MAG

n°129

LE MAGAZINE D’INFORMATION DE LA VILLE DE LANDIVISIAU

FÉVRIER 2022

une petite ville

UNE RENTRÉEd’une grande !
qui a tout

VILLE DE 
Landivisiau



2

sommaire
 3 PROJETS & RÉALISATIONS

Serre municipale, démarrage
Gymnase de Kerzourat
Fibre optique, les travaux  
prennent un nouveau tournant

4-7 VIE ÉCONOMIQUE
Tour d’horizon des nouveaux 
commerces

8-9 VIE CULTURELLE
À la rencontre de 4 jeunes artistes

10  VIE MUNICIPALE
Finances publiques, accueil  
& paiement de proximité

Lotissement de Kervignounen,  
la commercialisation des huit lots 
se poursuit !

11    VIE MUNICIPALE  
 & COMMUNAUTAIRE

Le défi jardin zéro déchet vert
Médaille de la famille française

   OPPOSITION

 12 EN BREF
Cérémonie citoyenneté
Banque alimentaire
Élections 2022
Cartes d’identité & Passeports

Directeur de publication  
Laurence Claisse, Maire de Landivisiau.
Photographies  
Services municipaux de Landivisiau. 
Réalisation  
Popcorn Communication Landivisiau.
Distribution AXA distribution Landivisiau.
Tirage 4 700 exemplaires  
sur papier labellisé PEFC.

10-31-1120

LAURENCE CLAISSE, 
MAIRE

L’édito

Avec tous les reports en série qui bouleversent notre quotidien depuis deux ans, je crois 
qu’il n’y a plus vraiment de date limite pour, au nom du Conseil municipal, adresser 
à chacune et à chacun tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année. Comme 
d’autres, la cérémonie qui se tient habituellement en janvier à la salle Le Vallon a 
dû être annulée. Traditionnellement, elle donne l’occasion de proposer une courte 
rétrospective chiffrée tout en livrant quelques indications sur les priorités de l’année. 
Alors, même si c’est a minima, je souhaite que cette tradition soit respectée à l’occasion 
de ce nouveau Landi Mag.

Impossible de mesurer le dynamisme de notre ville seulement avec ces quelques chiffres.  
Ces derniers reflètent tout de même une belle tendance !

Le 3 décembre, j’ai eu le privilège de lancer « le 1er feu » de la centrale à cycle combiné gaz 
naturel. Après 11 années de procédures, cet outil prévu dans le cadre du pacte électrique breton 
signé entre la Région et l’État est maintenant en mesure de tourner à pleine puissance. L’actualité 
montre bien que le gaz naturel fait aujourd’hui partie de la transition énergétique mondiale. 
Complément indispensable aux énergies renouvelables, il est une partie de la solution.

L’effort visant à concilier croissance économique et maîtrise du changement climatique passe 
par une multitude d’actions. À Landivisiau, nous avons engagé la rénovation énergétique des 
bâtiments communaux. En partenariat avec le Syndicat Départemental d’Énergie et d’équipement 
du Finistère, nous portons le projet d’installation d’un parc photovoltaïque sur l’ancienne 
décharge de Pen-Ar-Hoat représentant la consommation de 1 000 foyers, nous implantons une 
station Gaz Naturel Véhicules au Moulin aux prêtres, nous déployons de nouvelles bornes de 
recharge électrique, nous travaillons à la modernisation complète de notre parc d’éclairage 
public... Toutes ces opérations se complètent, comme les 57 subventions accordées dans le cadre 
du programme d’aide à l’acquisition de vélos électriques.

Gageons que 2022 nous donnera encore l’occasion d’accentuer nos efforts et d’accroître le 
rayonnement de notre commune qui, comme j’ai à cœur de le répéter, est “une petite ville qui a 
tout d’une grande !”.

ÉTAT-CIVIL
Population totale :  9 471
Naissances 92
Décès 132
Mariages  25
Pacs 32

URBANISME
1 135 actes d’urbanisme (535 en 2015, 
soit + 112 %).
43 permis délivrés (33 pour maisons 
individuelles, 10 pour logements collectifs),
100 logements collectifs + 200 logements 
individuels en cours d’instruction ou en 
phase projet sur 2022-2024.

ÉCONOMIE-COMMERCE
ARTISANAT

Plus de 30 enseignes nouvelles en 
centre-ville et en périphérie. En 2022 : 
arrivées des enseignes NOZ, PICARD… En 
lien avec la CCPL : ZAE de Créach’Iller : la 
quasi-totalité des lots sont commercialisés 

ou pré-réservés. ZAE du Vern : permis 
d’aménager en cours sur 7 hectares. 
ZAE du Fromeur : projets en cours sur 
l’ensemble du foncier disponible.

VIE ASSOCIATIVE
126 associations - 26 224 adhérents - 
10 600 heures d’occupation des salles 
communales avec 64 000 heures 
d’intervention des services municipaux.

SCOLARITÉ
3 401 élèves : 422 en maternelle, 737 
en primaire, 1 457 en collège, 739 en 
lycée, 46 en BTS.

JEUNESSE
102 enfants accueillis chaque mercredi, 
90 quotidiennement pendant les vacances 
scolaires, 100 en séjours d’été. Ouverture 
d’un Portail Familles depuis le 1er janvier 
2022.

LECTURE PUBLIQUE
1 162 inscrits - 1 162 emprunteurs - 273 
nouveaux inscrits - 54 371 documents 
empruntés - 9 646 visites de lecteurs 
individuels (hors groupes) - actions 
culturelles : 240 participants.

SPECTACLES VIVANTS
26 spectacles pour 37 représentations - 
145 abonnements - 6 000 spectateurs.

“MOI LES MOTS”
10 000 participants, 95 rencontres, 21 
partenaires (scolaires, associations…), 
rendez-vous littéraires : 700 participants, 
ateliers tout public : 180 participants, remise 
des prix concours : 250 participants, marché 
de la poésie : 475 participants, spectacles : 
1 360 places vendues, expositions : 3 243 
visiteurs, exposition Anne Laval à la 
bibliothèque : 600 visiteurs, 15 bénévoles 
mobilisés…



Petit point d’avancement du déploie-
ment du réseau de raccordement à 
partir de chacune des armoires de 
distribution :
•  Avenue de la Libération : 115 prises 

réceptionnées, avancement 97 %.
•  Rue Pierre Loti : avancement 50 %.
•  Rue Albert Le Brun : avancement 50 %.
•  Rue de Coatmeur : fibre non tirée (mise 

à jour de la base nationale d’adressage 
en cours).

•  Avenue Maréchal Foch : avancement 
75 % sur la partie campagne Est.

•  Impasse Fayolles : en attente pose 
d’appui pour finalisation.

• Cité Marine : avancement 97 %.
•  Rue de la Tour d’Auvergne : en attente 

retour de conventionnement.
•  Rue du Budou : chantier programmé.
•  Avenue de Coat-Mez : chantier com-

mencé début février.
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TRAVAUX
& PROJETS

Les déconstructions réalisées, 
la structure du gymnase est 
apparue longuement entièrement 
nue. Aujourd’hui, la structure 
des extensions est réalisée. Les 
charpentes et les couvertures 
sont en cours d’exécution.

Le tour d’horizon des 
travaux en cours sur 
la commune.

 
PROJETS & RÉALISATIONS

DÉMARRAGESERRE MUNICIPALE

AVANCEMENT
DES TRAVAUX

GYMNASE DE KERZOURAT

LES TRAVAUX PRENNENT UN NOUVEAU TOURNANTFIBRE OPTIQUE
  Zone disponible  
à la commercialisation

  Zone en cours d’achèvement
 Zone en cours de travaux
 Zone en cours d’étude

Carte Mégalis Bretagne

LES ÉTAPES
•  2020/2021 : choix d’un terrain appartenant déjà à 

la Ville dans la ZAE du Fromeur.
•  Eté 2021 : nettoyage du terrain et élagage des arbres.
•  Septembre 2021 : terrassement par l’entreprise 

Eurovia.
•  Achat de la serre bi-tunnel bâché d’une surface 

de 730 m2.
Coût : 30 075 € TTC
•  Octobre 2021 : création des 

fondations.
•  De novembre 2021 à janvier 

2022 : montage de la serre.
•  Décembre 2021 : réalisation 

des allées de circulation 
en béton.

•  Décembre 2021 / janvier 
2022 : mise en œuvre d’un 
bassin de récupération pour 
la gestion des eaux pluviales.

Tous les travaux ont été réalisés par les services 
municipaux (Espaces verts, Bâtiment, Voirie).

LES CULTURES
•  Mise en culture des dahlias en pot, à partir de début 

avril, pour le fleurissement estival.
•  Stockage et préservation des annuelles et des 

bisannuelles livrées par les fournisseurs.
•  Renouvellement des citymurs de l’avenue Foch 

par tranches de 50. Mise en culture en fin d’été 
pour une mise en place au mois de mai suivant, 
chaque année.

•  Mise en culture des suspensions fleuries pour une 
production intégrale par le service Espaces verts 
à court terme : 350 bacs ronds (centre-ville) et 60 
vasques (mairie, Champ de foire).

•  La serre va aussi permettre d’hiverner diverses 
plantes fragiles pour les conserver en vue de leur 
réutilisation d’une année sur l’autre.

Le montage de la serre  
municipale a bien avancé

C’est à partir des 10 armoires de distribution 
implantées aux quatre coins de la commune 
que le déploiement du réseau de raccordement 
à la fibre optique est mené tambour battant 
par la société Axione, en lien très étroit avec 

les services techniques municipaux. À ce 
stade, on estime que les travaux pourraient 
être achevés fin 2022. L’ouverture à la 
commercialisation avec les opérateurs de 
téléphonie intervient 3 mois après.

www.megalis.bretagne.bzh
Informations

Attention ! Certains propriétaires oublient (ou refusent) de signer la 
convention de servitude autorisant la pose du câble de la fibre optique sur 
leur propriété. Cette absence de conventionnement bloque la poursuite 
du déploiement. Ce sont donc parfois des zones entières qui se retrouvent 
privées de la fibre. C’est pourquoi la loi impose au Maire d’adresser un 
courrier de relance aux propriétaires concernés. Et, en cas de non-signature, 
c’est par arrêté municipal que la servitude est imposée. 
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VIE ÉCONOMIQUE

COMMERCES
& SERVICES

TOUR D’HORIZON DES NOUVEAUX

Les services

Landivisiau est une commune 
dynamique qui a la chance  
d’accueillir tout un tissu de 
nouveaux commerces et 
services que ce soit en  
centre-ville ou en périphérie.

Soutenu par le réseau de 
franchises AD, Christophe 
Kerhomen propose tous 
les services pour l’auto-

mobile : carrosserie, peinture, vitrages, 
mécanique et vente.
64 rue du Général de Gaulle

MC AUTOMOBILE
Cette micro-crèche accueille un maximum 
de 12 enfants de 10 semaines à 4 ans. 
Cette structure propose un équilibre 
entre accueil individualisé et collectivité.
Place Lyautey

POUSSIÈRE DE RÊVES

Clair et Net Propreté est une entreprise à 
taille humaine, spécialisée dans le nettoyage 
et la désinfection pour les professionnels et 
les particuliers. La proximité avec les clients 
permet de comprendre et de répondre aux 
besoins spécifiques et aux exigences de chacun.
3 rue Bideford

CLAIR & NET

Agence d’intérim implantée de longue 
date dans le Grand Ouest, elle recrute 
dans tous les secteurs d’activité (industrie, 

BTP, transport, logistique, hôtellerie, commerce, 
restauration, tertiaire, paramédical...). Pour de 
l’intérim, des CDD, des CDI, des formations.
11 rue Pasteur

GERINTER

Ces artisans chauffagistes interviennent pour 
toutes prestations de chauffage : chauffage 
au gaz, installation de panneaux solaires.
Passage Daoudour

LABOUSPLOMBELEC

Stéphanie Meilhac a créé son 
entreprise de net toyage et 
d’entretien de locaux, pour 
les professionnels et les par-

ticuliers ainsi que de services à la personne.  
32 avenue Coatmeur

LA FÉE SERVICES

Avec sa connaissance du marché im-
mobilier et son expertise pour l’achat 
ou la location de maisons et apparte-
ments, cette agence permet à tous les 
souhaits immobiliers de se réaliser.  
13 rue Pasteur

VOTRE MAISON
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Depuis mi-dé-
cembre, Jérémy 
Rosec tient ce 
lieu où prendre 

un verre et dénicher de bons 
produits. Il organise également des soirées à thèmes, 
des dégustations et des apéros concerts.
Zone de Kerven

V & B

Ce magasin pro-
pose des produits 
surgelés 100% 
d’origine fran-

çaise pour valoriser les produits et les emplois des 
filières agricoles françaises : poissons, viandes, légumes, 
fruits, glaces et desserts.
Zone de Kerven

ECOMIAM

Dans une salle de 
50 places, la famille 
Goualard vous accueille 
pour déguster au bar 
ou acheter à la cave un choix de bières eu-
ropéennes, du vin, de l’épicerie fine et des 
coffrets-cadeaux. À l’étage, un espace jeux 
et un coin enfants.
23 rue du Pontic

ROUTE 29
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Trois espaces 
c o m p l é m e n -
taires : un bar et 
une terrasse, une salle de réception, un 

espace d’hébergement. Véronique Balaya accueille les 
professionnels pour un afterwork ou un séminaire, et les 
particuliers pour leurs évènements festifs.
2 rue du Ponant

chez mamita

Nicolas Chitre s’est installé 
dans un espace de 600 
m2 pour une activité commerciale autour de l’animal de 
compagnie. Des accessoires, des jeux, de l’alimentation. 
Grandes marques et produits locaux. Pour tous les budgets.
Zone de Kerven

ANIMAL 1

Célèbre enseigne 
de fast-food ins-
tallée en entrée 
Est de la ville. 
Kerivoal

BURGER KING

Mathieu Salou a ouvert une 
boutique présentant côté cave, 
un choix varié de bières, vins 
et autres spiritueux d’ici et 
d’ailleurs. Côté bar, c’est un 
lieu de rencontre, dégustations 
et découverte de bières locales.
Zone du Vern

DECAP’S

Des boulangers, 
des pâtissiers, des 
traiteurs, pizzaïolo, 
tous passionnés par un métier 
artisanal de tradition française. 
Zone du Vern

LE MOULIN D’ÉLISE

En zones d’activités économiques
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Hommes et femmes 
et même en grandes 

pointures, Céline Boulbin 
propose des chaussures pour 
tous en mêlant marques tra-
ditionnelles et nouveautés.
29 rue Louis Pasteur
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CHAUSS’CE MOI

Proposant décoration d’intérieur, 
objets des arts de la table, pe-
tite bagagerie, univers enfants, 
Sabrina et Gaëlle Kerbrat ont 
concrétisé leur rêve de boutique.
18 rue Pasteur
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LA SUITE EN FAMILLE

Succédant à René Charles, 
David Abgrall tient la barre 
de cet établissement ca-
fé-bar qui a conservé pour 
ses habitués la salle de 
billard et le jeu de fléchettes.
Rue de la Gare

CAFÉ DE L’ÉLORN

Mère et fille, Laëtitia Jacq et 
Véronique Paugam tiennent 
ce magasin de fleurs, de 
petits objets de décoration 
et de cadeaux.
4 rue de la Tour d’Auvergne.

LÉTI ROSE
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Belles pièces de décoration, 
bijoux, luminaires, petite maro-
quinerie et même du mobilier, 
Gaël Le Hir tient cet espace 
de vente pour tous budgets.
13 rue Louis Pasteur

G-LE KDO
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CROSS FIT TIVISIO
Un espace de 260 m2 
composé d’une salle d’en-
traînement, d’une salle de 
détente pour adultes et 
d’une salle pour enfants. 
Alan Ronvel mène cette 
salle d’entraînement pour 
la détente et la bonne forme de tous.
27 rue des Marronniers
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En centre-ville
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En ouvrant ce concept store, Aurélie Buisson et Laurent 
Burgaud ont mis en commun leurs passions, pour elle 
la décoration, pour lui la customisation et la transfor-
mation. Également, service de location de décoration.
38 rue de la Tour d’Auvergne

DECOCITY Florence Lucas propose 
des minéraux, des géo-
des, des encens, des 
pendules et des bougies 
naturelles, des bijoux, 
des livres sur les fées, 
la voyance, Bouddha, les oracles et les tarots, des 
bols tibétains, des statues, des lampes de sel. Elle 
prodigue également des séances de guidance, ou 
lecture d’âme, pour se reconnecter à son âme, un 
voyage au cœur de soi. 
13 rue Joseph-Pinvidic

LA ROCHE AUX FÉES

Une cordonnerie, tenue 
par Florence Borel, pour 
toute réparation, entre-
tien, création et modi-
fication de chaussures 

et accessoires. Sans oublier la 
vente de produits d’entretien, et 
l’affûtage de couteaux, haches, 
ciseaux, sécateurs…
7 rue Général-de-Gaulle

atelier tybor

Salon de coiffure et barbier 
en centre-ville.
28 rue Louis Pasteur

CHIC BARBER

Boutique spé-
cialisée dans la 
vente de pro-
duits à base de 
CBD, fleurs de CBD, huiles, 
e-liquides au CBD, gélules.
16 rue de l’Eglise

GREEN CARE

Ensemble, 
        soutenons 
l’économie locale !
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VIE CULTURELLE

Interview de
   Lola Le Berre

Interview  
d’Anaïs Cloarec

Comédiens, danseurs, musiciens, artistes 
plasticiens : la Ville a à cœur depuis plusieurs 
années déjà de soutenir les jeunes artistes du 
territoire, en mettant à leur disposition des 
espaces de travail pour des temps de résidence 
de création et en intégrant leurs créations dans 
le programme des saisons culturelles. Avant de 
découvrir leurs spectacles ou expositions dans 
les semaines à venir, rencontres avec 4 d’entre 
eux : le comédien Hugo Pépin, les comédiennes 
brestoises Lola Le Berre et Anaïs Cloarec,  
la plasticienne Meghan Maucherat de Longpré.

4
À LA RENCONTRE DE

JEUNES ARTISTES

À quel moment avez-vous eu envie de  
devenir artiste ? Peut-on parler d’un déclic ?
Enfant, dans mon salon, il y avait une sorte 
d’atelier de dessin, des feuilles, des crayons 
et pleins de choses pour bidouiller. Je crois 
que cette envie de faire de mes mains ne s’est 
jamais envolée. On peut plutôt parler d’une 
évidence plutôt que d’un déclic, de quelque 
chose qui a toujours été en moi sans que je ne 
me pose de question.

Comment avez-vous vécu cette période où le monde artistique a fait 
partie de ce qu’on a appelé les professions « non essentielles » ?
Cette période a été pour moi l’occasion de me rendre compte de la 
chance que j’avais d’avoir un monde intérieur si vivant. J’avais plein 
d’envies pour peindre, expérimenter, dessiner. J’ai fait des choses en 
attente depuis longtemps. Et puis aussi, j’ai pris le temps d’ouvrir les yeux 
sur des choses essentielles, une lumière qui change, un nid de pies qui se 
construit juste sous mon nez, un bon repas…

Sur quel(s) projet(s) travaillez-vous en ce moment ?  
Quels sont vos projets dans les mois à venir ?
Au mois d’avril sortira notre spectacle “Extraordinaires banalités”, 
c’est excitant de se dire qu’on va bientôt montrer ce que l’on 
couve depuis plusieurs années. On a hâte !
En ce moment, je travaille sur une nouvelle série de collages 
abstraits, je suis en train de construire un mobile en faïence. 
Je dessine une œuvre à la frontière du jeu et de la sculpture, 
des modules en bois très colorés. C’est dans ma tête depuis 
longtemps et ça commence à naître.

Que voudriez-vous dire aux lecteurs du Landi Mag ?
Que je serais ravie de les rencontrer en avril. Je pourrais aussi leur 
souhaiter des confettis et de la douceur !

À quel moment avez-vous eu envie de devenir artiste ? Peut-on 
parler d’un déclic ?
Comme dans beaucoup de familles, nous faisions avec mes cousins 
cousines des spectacles à chaque fin de «repas de famille». On 
répétait pendant des heures, et même des jours lorsqu’il s’agissait du 
spectacle de Noël. On a monté des comédies musicales, des remakes 
de film, des numéros de cirque. C’était de grosses productions !

À quoi ressemble pour vous une journée de travail ?
Avec Lola, on commence toujours à 9h30, c’est notre heure. Thé vert 
pour moi, thé noir pour elle. On fait généralement un petit point 
mails-paperasse-calendrier pour commencer et être débarrassées ! 
Ensuite, on passe au travail de création. Nous nous donnons des 
consignes pour créer de petites scènes, ensemble ou chacune de son 
côté. Ces scènes, si elles sont chouettes, feront partie du spectacle.

Sur quel(s) projet(s) travaillez-vous en ce moment ? 
Quels sont vos projets dans les mois à venir ?
Au moment où je vous écris, je suis à Paris où 
je joue pendant un mois “Alice de l’autre côté” 
avec la compagnie brestoise Dérézo, au théâtre 
de la Tempête. Mais je pense aussi beaucoup à 
“Extraordinaires banalités” car les premières dates 
arrivent bientôt.

Que voudriez-vous dire aux lecteurs du Landi Mag ?
Que j’ai hâte de les rencontrer lorsqu’ils viendront voir 
le spectacle au Vallon !

Anaïs Cloarec & 
Lola Le Berre
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Extraordinaires banalités
MERCREDI 6 AVRIL

SALLE LE VALLON 
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Interview de Meghan Maucherat de Longpré
À quel moment as-tu eu envie de devenir artiste ?  
Peut-on parler d’un déclic ?
J’ai toujours eu un penchant pour l’art et l’expression plastique mais je ne 
l’avais alors jamais envisagé comme un possible domaine professionnel. 
Arrivée en terminale, j’ai décidé de passer le concours des Beaux-arts de 
Bretagne pour ne pas avoir de regrets, convaincue que je ne serais pas reçue 
avec mon maigre dossier. J’ai passé des entretiens et j’ai eu la surprise d’être 
sélectionnée. Alors je me suis lancée ! On peut peut-être parler de déclic à ce 
moment-là, lorsque mon rêve est devenu envisageable.

À quoi ressemble pour toi une journée de travail ?
C’est très variable ! Quand on est artiste, on a beaucoup de travail de prises de 
contact, recherche d’offres, envois de dossiers, constitutions de candidatures, 
écritures de projets, gestion administrative et financière, etc. Je peux donc 
passer une journée entière devant l’ordinateur et non pas à l’atelier comme 
on peut le penser. L’idéal est quand je peux partager ma journée entre mati-
née administrative et après-midi de création. Je n’ai pas de routine de travail 
car mon rythme s’adapte aux projets en cours : je suis amenée à me déplacer 
dans toute la France ou la Belgique, je peux consacrer plusieurs journées d’af-
filée au montage d’une exposition, je peux également faire des interventions 
auprès de différents publics, mener des ateliers artistiques dans des écoles 
ou des prisons par exemple. Et je peux aussi crayonner, tester, expérimenter 
des idées, jouer avec des matériaux, être en recherche.

Comment as-tu vécu cette période où le monde artistique a fait partie de ce 
qu’on a appelé les professions “non essentielles” ?
La crise sanitaire est vraiment tombée au mauvais moment ! J’ai composé 
avec la situation. J’ai terminé mon post-diplôme en pédagogie de l’art en 
bataillant pour mener mes projets à distance, puis j’ai fait face à ma sortie 
d’études au moment où le monde de la culture était paralysé. Depuis deux 
ans, mes projets ont été malmenés, reportés par la crise sanitaire, et plusieurs 
belles opportunités sont tombées à l’eau. Malgré tout, j’arrive à me consacrer 
entièrement à cette profession et je commence à en vivre : la crise sanitaire 

nous a aussi poussés à être 
plus créatifs et opiniâtres ! 
Je n’ai évidemment jamais 
douté un seul instant du caractère essentiel du monde de la 
culture, même en cette période difficile.

Sur quel(s) projet(s) travailles-tu en ce moment ?  
Quels sont tes projets dans les mois à venir ?
Actuellement, je prépare ma prochaine exposition à l’espace cultu-
rel Lucien-Prigent. Je profite d’un atelier généreusement prêté par la Ville de 
Landivisiau et du dispositif d’aide exceptionnelle “Contre vents et marées” 
avec a.c.b et la région Bretagne. En parallèle, je suis en résidence au lycée 
Saint-Esprit : jusqu’en juin, je travaille ponctuellement avec des lycéens pour 
créer une œuvre qui s’inspire du contexte scolaire. J’expose jusqu’au 6 mars 
au musée de la Mode et de la Laine à Verviers en Belgique et de manière 
permanente dans un appartement privé à Paris. Je travaille également pour le 
collectif Limès que j’ai fondé avec une amie artiste résidant à Lille. Nous pré-
parons deux expositions à venir : l’une en mars pour l’association La Galerie 
d’Art Mobile dans les Hauts-de-France et l’autre en août du côté de Namur, en 
Belgique. À la mi-mars je disposerai également d’un atelier dans les locaux de 
l’ancien Cercle Naval à Brest qui me permettra de créer librement des projets 
en attente. Et enfin, je reste active pour anticiper la rentrée, les projets à 
venir et je développe des collaborations avec d’autres jeunes artistes !

Que voudrais-tu dire aux lecteurs du Landi Mag ?
Nous avons la chance à Landi-
visiau d’avoir accès à de belles 
propositions culturelles et artis-
tiques tout au long de l’année. Il 
y en a pour tous les goûts et pour 
tous les âges : n’hésitez pas à en 
profiter !

À quel moment as-tu eu envie de 
devenir artiste ? Peut-on parler d’un 
déclic ?
J’ai toujours aimé le monde 
artistique. Petit, ma mère m’avait 

inscrit au théâtre. J’en ai fait pendant 8 ans, mais je ne pensais pas à ce 
moment-là en faire mon métier. Quelque temps avant de passer mon bac j’ai 
eu une proposition d’un metteur en scène que je connaissais (Frédéric Fage) 
pour jouer dans “La journée de la jupe”. La condition était d’avoir mon bac 
donc j’ai foncé ! On peut clairement parler d’un déclic !

À quoi ressemble pour toi une journée de travail ?
Une journée de travail commence pour moi par un trajet en avion jusqu’à 
Paris, où se trouve ma troupe. Nous nous rejoignons dans l’après-midi au 
théâtre pour l’installation dans les loges. Après quelques raccords sons et 
lumières, tout le monde commence à se préparer et se concentrer, il y a en 
général une très bonne ambiance dans les loges ! On nous donne le top de 
l’entrée du public pour entrer sur scène et c’est parti !

Hugo Pépin 

Interview d’Hugo Pépin

Meghan Maucherat de Longpré
Exposition sculpture
DU 5 MARS AU 1ER MAI

ESPACE LUCIEN-PRIGENT 

Comment as-tu vécu cette période où le monde artistique a fait partie  
de ce qu’on a appelé les professions “non essentielles” ?
C’est vrai que ça a été une période très dure pour tout le monde artistique, on 
s’est trouvés privés de notre métier, qui est notre mode de vie. Les planches 
me manquaient, 1 an et demi sans pouvoir jouer, c’est long…
En revanche, les confinements ont été une bonne façon de faire naître 
ou renaître le côté artistique de beaucoup de gens ! J’en ai vu essayer de 
faire du théâtre en visio, d’autres se mettre à la peinture, à la chanson ou 
jouer d’instruments ! Je crois que les gens avaient besoin de retourner à 
“l’essentiel”…

Sur quel(s) projet(s) travailles-tu en ce moment ? Quels sont tes projets  
dans les mois à venir ?
En ce moment, je suis en tournée jusqu’en juin avec “La journée de la jupe”, 
qui est l’adaptation théâtrale du film 
avec Isabelle Adjani. Je compte dans 
les prochains mois passer des castings 
pour évoluer vers le métier d’acteur. 

La journée de la jupe
VENDREDI 25 FÉVRIER

SALLE LE VALLON 
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VIE MUNICIPALE & COMMUNAUTAIRE

ACCUEIL && PAIEMENT DE PROXIMITÉ
FINANCES PUBLIQUES

À compter du mois de janvier 2022, les services des finances 
publiques du Finistère proposent des accueils physiques sur 
rendez-vous au sein de l’Espace France Services de Landivisiau, 
36 rue Georges Clemenceau.
Cet accueil physique vise à aider les particuliers et les entreprises 
à accomplir l’ensemble de leurs démarches fiscales ou autres 
(factures locales, amendes…) en étant reçus par des agents des 
finances publiques compétents.

Les rendez-vous peuvent être pris :
•  Par téléphone au 0 809 401 401 (appel non surtaxé).
•  Par internet sur le site impots.gouv.fr, rubrique “contact” :  

www.impots.gouv.fr/portail/contacts.
•  Directement auprès de l’accueil de l’Espace France Services de 

Landivisiau.
Les usagers sont rappelés systématiquement 
par un agent des finances avant le rendez-vous.

Le dépôt des candidatures pour l’accession 
à la propriété des jeunes ménages installés 
sur la commune est ouvert jusqu’au 31 mars 
2022 inclus.
Tout candidat à l’acquisition d’un lot doit 
transmettre en mairie un dossier dûment 
complété.
Les candidatures sont classées en fonction 
du nombre de points obtenus au regard des 
critères définis dans le règlement d’attribution 
des lots.
Afin de favoriser la création de logements à 
des prix abordables, le Conseil municipal a 
approuvé un prix de vente inférieur au prix 
réel, à 55 € T.T.C. le m2, hors frais de notaire.

Les accueils sur rendez-vous ont lieu  
les 2e et 4e vendredis du mois, de 9h à 12h.

À noter

L’accueil de proximité  
dans le Pays de Landivisiau

Plan du lotissement

La commercialisation Des 
huit lots se poursuit !

LOTISSEMENT 
DE KERVIGNOUNEN

Dossier de candidature disponible en 
ligne sur le site Internet de la Ville : 
www.landivisiau.bzh
ou sur demande écrite à la mairie.

Une solution nouvelle de paiement auprès du réseau des buralistes 
partenaires des finances publiques.
Pour le paiement de leurs factures locales et leurs impôts en 
espèces (n’excédant pas 300 €) ou par carte bancaire, les usagers 
peuvent désormais recourir aux buralistes partenaires.
Pour le Pays de Landivisiau, déjà neuf buralistes assurent ce service.
Mais aussi :
•  Le paiement peut être effectué en ligne et de façon sécurisée 

par carte bancaire ou prélèvement grâce au service de paiement 
en ligne PAYFIP.

•  Les usagers conservent également la possibilité de régler leurs 
factures par chèque, sans se déplacer par simple envoi au service 
des finances publiques mentionné sur leurs factures.

•  Les usagers peuvent aussi se rendre sur place au service de 
gestion comptable de Morlaix aux heures d’ouverture :
– tous les matins 8h30-11h30
– sur RdV les lundis, mardis et jeudis de 14h à 16h
Place du Pouliet - CS 27907 29679 Morlaix cedex
Tél. 02 98 88 95 60 – sgc.morlaix@dgfip.finances.gouv.fr

Le paiement de proximité 
dans le Pays de Landivisiau
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EXPRESSION DE L’OPPOSITION

UNE CCPL PEU COMMUNE !
Depuis le 1er janvier 2022, le Plan Local d’Urbanisme PLU des communes est transféré 
à la communauté des communes pour devenir le PLUiH, PLU Intercommunal et Habitat 
avec l’embauche d’une personne pour définir le projet d’aménagement du territoire.
En parallèle, l’instruction des permis de construire est également réalisée à la 
CCPL conservant aux maires, la signature des permis. L’embauche d’une personne 
supplémentaire est prévue au vu de l’augmentation des demandes. Exception : 
Landivisiau refuse de transférer l’étude des permis de construire à la CCPL et laisse 
échapper la possibilité de diminuer cette dépense afin d’utiliser ce budget pour 
d’autres projets. Non, elle conserve ce service et prévoit 3 embauches au service 
technique et voirie.
Mme la Maire reste très silencieuse quant à la justification de ces choix de gestion !
Au 1er janvier 2024, le transfert de la gestion de l’eau et de l’assainissement sera 
acté. Exception : Landivisiau. Sur ce dossier important, nous notons également un 
manque de cohérence entre les dates de prises de compétence de la CCPL et les 
dates de fin de contrats de Landivisiau récemment renégociés.
La ville “Centre” devrait être moteur sur notre territoire pour la mutualisation des 
services afin de baisser le coût de fonctionnement de chaque commune. C’est tout 
le contraire !
Nos élus sont-ils à la hauteur des décisions ? Lors des derniers conseils municipaux, 
nous avons questionné les adjoints pour obtenir des compléments d’information. Alors 
que les adjoints nous apportent des réponses avec aplomb et conviction, le Directeur 
des Services (DGS) vient contredire et apporter une réponse différente des adjoints.
Les électeurs ont élu qui ? les adjoints ou le DGS ? Là, est la vraie question...
Restant à votre écoute,

GROUPE “UN ESPRIT D’OUVERTURE POUR LANDIVISIAU”
Gaëlle Martineau – Gilbert Meudec – Nolwenn Dewailly

 eol.landivisiau@gmail.com
  eol landivisiau

QUE SE PASSE-T-IL À LA MAIRIE ?
Nous souhaitons une excellente année 2022 à tous les Landivisiens, au monde associatif 
et économique. La presse locale n’ayant pas relayé nos interventions lors des derniers 
conseils, nous tenons à porter à votre connaissance certains sujets.
Travaux à l’école de la rue d’Arvor : La réfection de la toiture n’a pas été anticipée  
et sa rénovation semble être une urgence. Initialement prévue pour un montant 
de 220 000 € HT, le devis s’élève désormais à 323 775 € HT : +103 775 € HT, +47 % 
d’augmentation ! Nous sommes intervenus en Conseil Municipal afin d’obtenir des 
explications sur la hausse colossale du montant des travaux. D’une part, l’absence 
d’anticipation qui impose désormais d’agir dans un contexte tendu (hausse des matériaux, 
manque de main-d’œuvre…) et d’autre part un oubli de prévoir le lot isolation pour 
45 000 € HT ! Comment est-ce possible ? Cela en dit long sur la gestion du dossier et 
des deniers publics. La majorité trouve cela normal !
Portail Familles : Nous dénoncions depuis de nombreuses années l’avance des sommes 
d’argent imposée à toutes les familles comme l’acquisition de tickets de restauration. 
Cette pratique nécessitait une régie municipale dont la gestion se révélait lourde pour 
les agents et peu pratique voire d’un autre temps pour les familles. Alors que l’équipe 
majoritaire s’est toujours opposée à un changement, c’est désormais la loi qui aura 
fini par imposer cette offre de service totalement dématérialisée et accessible aux 
familles depuis tout moyen numérique à toute heure !
Mouvement de personnel : C’est une grande première pour la presse locale (LT 12-
01-22) qui se fait l’écho dans un article, surprenant à bien des égards, du changement 
supposé du poste de Directeur Général des Services de la ville. Nous constatons que 
2 postes de responsabilité (DGS, responsable finances) font l’objet d’annonces de 
recrutement et que d’autres postes font l’objet de changements majeurs d’attribution 
comme celui du suivi des travaux/bâtiments…

GROUPE “ENSEMBLE POUR LANDIVISIAU”
Samuel Phélippot – Éliane Auffret – Claude Abiven – Benjamin Ropert

 ensemblepourlandivisiau@gmail.com  
 Ensemble pour Landivisiau  @EnsembleLandi

 
VIE MUNICIPALE & COMMUNAUTAIRE

Vous avez un jardin et vous habitez sur le Pays de Landivisiau ? 
Piloté par la CCPL et le Symeed29, Syndicat mixte pour la 
gestion durable des déchets en Finistère, chaque habitant 
volontaire sera accompagné pendant 8 mois, de mars à 
octobre 2022.
L’objectif de ce défi est d’aller vers une logique circulaire au 
sein de votre jardin en utilisant les déchets verts comme des 
ressources naturelles.
Le défi jardin zéro déchet vert vous permet d’apprendre 
différentes techniques de jardinage au naturel pour diminuer 
le temps passé à entretenir votre jardin et éviter les trajets en 
déchèterie.

Vous souhaitez y participer ?

LE DÉFI JARDIN  
ZÉRO DÉCHET VERT

02 98 68 42 41
l.marc@pays-de-landivisiau.com

Contactez l’ambassadrice du tri

Les parents désirant recevoir la médaille 
de la famille française doivent déposer 
leur candidature au CCAS à la mairie de 
Landivisiau. Un dossier devra être constitué 
avant le 22 février 2022.

Peuvent prétendre à cette distinction 
honorifique, les parents ayant élevé au moins 
quatre enfants et dont l’aîné a plus de 16 ans. 
Se munir du livret de famille et apporter un 
certificat de scolarité pour les enfants d’âge 
scolaire.

MÉDAILLE DE LA  
FAMILLE FRANÇAISE
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EN BREF

CÉRÉMONIE CITOYENNETÉ
La cérémonie de citoyenneté est un moment 
d’échange entre Madame le Maire et chaque 
jeune de 18 ans nouvellement inscrit sur la 
liste électorale de la commune de Landivisiau.
À cette occasion, Madame le Maire présentera 
aux jeunes présents les principes fondamen-
taux de la République, de la démocratie et de notre système 
politique. Les cartes électorales ainsi que le livret du Citoyen 
seront également remis à chaque jeune au cours de la cé-
rémonie. Cette dernière aura lieu le samedi 12 mars 2022.

CARTES D’IDENTITÉ
PASSEPORTS&& 

Pour obtenir ou renouveler votre carte d’identité 
ou votre passeport, il faut savoir que les délais 
d’attente ne cessent de s’allonger. Les services municipaux 
n’y sont pour rien et il faut pouvoir patienter !

Ainsi, il faut près de 4 mois pour obtenir un rendez-vous en 
mairie. Puis, un délai supplémentaire de 6 à 7 semaines est 
à prévoir pour le traitement en Préfecture, la fabrication 
et la réception de votre document d’identité.

Vous êtes donc invités à anticiper vos demandes auprès 
du service Etat-civil.

Une attention particulière est à porter à ce 
sujet en ce qui concerne les déplacements 
professionnels, les démarches administratives 
et les examens de fin d’année scolaire.

ÉLECTIONS 2022
DATES DES SCRUTINS - INSCRIPTIONS
L’année 2022 sera électoralement marquée par la tenue de deux 
scrutins nationaux.
L’élection présidentielle 2022 se tiendra au mois d’avril 2022, le 
premier tour étant prévu le dimanche 10 avril et le second tour 
le dimanche 24 avril.
Les élections législatives auront lieu au mois de juin 2022, le 
premier tour étant prévu le dimanche 12 juin et le second tour 
le dimanche 19 juin.
Pour pouvoir voter à ces élections, il convient de vous inscrire 
sur les listes électorales de la commune de Landivisiau. En ce 
sens, deux échéances sont à retenir pour venir déposer votre 
dossier d’inscription.

•  Pour la présidentielle, votre dossier devra être déposé au 
plus tard le vendredi 4 mars 2022.

•  Pour les législatives, votre dossier devra être déposé au 
plus tard le vendredi 6 mai 2022.

Le service Élections (à l’accueil de la mairie) reste à votre dispo-
sition pour vous remettre le formulaire d’inscription et traiter 
vos demandes.
Il est également possible de faire cette démarche en ligne.
Concernant la démarche en ligne, les inscriptions sur la liste élec-
torale sont arrêtées au 2 mars 2022 pour l’élection présidentielle.

APPEL À LA POPULATION

L’année 2022 sera constituée de deux temps forts électoraux 
avec l’élection présidentielle et les élections législatives. Lors 
des opérations de vote, le moment du dépouillement, qui mène 
au résultat de chaque scrutin, est essentiel. La commune de Lan-
divisiau propose aux électeurs inscrits sur les listes électorales 
de participer aux opérations de vote en devenant scrutateur.
Si ce rôle vous intéresse, vous pouvez prendre contact avec le 
service Élections de la commune de Landivisiau au : 02.98.68.00.30

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
Démarche en ligne Démarche en ligne 

BANQUE ALIMENTAIRE
Mmes le Maire et Isabelle Appriou, Adjointe au Maire en charge 
de l’Action sociale, ont rencontré l’équipe des fidèles bénévoles au 
local de la banque alimentaire, 12 rue Saint-Guénal, le vendredi 
17 décembre pour leur faire part de leur reconnaissance. Elles 
leur ont adressé leurs remerciements pour leur contribution à la 
collecte de 5,5 tonnes de produits alimentaires et d’hygiène. Les 
élèves du lycée Saint-Esprit ont quant à eux collecté plus de 69 kg  
de produits. Les produits issus de cette collecte sont redistribués 
par le C.C.A.S. aux personnes et familles en difficulté. En 2021, 
144 foyers ont pu bénéficier d’une aide alimentaire, touchant ainsi 
321 personnes.

Laurence Claisse, 
maire de la 

commune, et 
Isabelle Appriou, 

adjointe, sont 
venues saluer 

l’action des 
bénévoles de la 

banque alimentaire
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ATTENTION ALERTE DELAIS !

De nouveaux isoloirs plus pratiques et plus fonctionnels


